
Ethos — Devenir membre de la  
Fondation suisse pour un développement durable 

Ethos — 
donner sa 
chance au futur 

Les membres de la Fondation Ethos 
contribuent activement à une économie 
durable et responsable.  

Ethos - une fondation créée par des caisses de pensions - s’engage 
en faveur d’une économie durable. Par cet engagement, Ethos veut 
contribuer à la prise en compte des principes du développement 
durable et des règles de bonne gouvernance dans les activités 
d’investissement. Ethos a également pour objectif de promouvoir un 
environnement socio-économique stable et prospère au bénéfice de la 
société civile dans son ensemble et qui préserve les intérêts des 
générations futures. 

En 2009, la Fondation Ethos a 
reçu le « Award 2009 » de 
l'International Corporate 
Governance Network (ICGN). 
Ce prix est considéré comme la 
plus haute distinction dans le 
domaine de la gouvernance 
d'entreprise et récompense 
chaque année des réalisations 
exceptionnelles dans ce 
domaine.  



Les décisions du secteur financier exercent une influence significative 
sur notre avenir économique, social et environnemental. Les 
investisseurs institutionnels, en particulier les caisses de pension et 
fondations d’utilité publique, gèrent souvent des avoirs considérables. 
Par leurs décisions de gestion, ils assument une responsabilité 
importante. C’est précisément à ce niveau que se situe l’engagement 
d’Ethos. 

Pour orienter ses activités, Ethos s’est dotée d’une Charte qui précise 
les trois axes d’un investissement socialement responsable : 

y Prendre en compte les critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance 

y Exercer les droits de vote d’actionnaires 

y Engager le dialogue avec les instances dirigeantes des entreprises 

En tant que membres de la Fondation, les caisses de pension et les 
fondations d’utilité publique contribuent à la réalisation des buts 
d’Ethos. Leur adhésion renforce l’impact de la Fondation dans son 
action. 

Ethos - des  
investisseurs 
institutionnels 
engagés 

Quels sont les avantages d’une adhésion ? 

y Pouvoir exercer les droits de membre à l’assemblée générale 
de la Fondation et définir ainsi l’orientation stratégique d’Ethos. 

y Recevoir gratuitement un exemplaire imprimé de toutes les 
études d’Ethos. 

y Bénéficier des rabais suivants : 

- Réduction de 50% sur le coût du service de soutien 
administratif à l’exercice des droits de vote. 

- En collaboration avec les éditions Prévoyance Professionnelle 
Suisse (Lucerne) et Pittet Associés (Genève), 10% de rabais 
aux séminaires de formation liés à la prévoyance 
professionnelle. 

y Participer gratuitement à différents séminaires et conférences 
organisés par Ethos. 

y Possibilité d’utiliser le logo « Ethos Member ». 

y Possibilité d’accompagner Ethos lors d’une assemblée générale 
d’actionnaire. 



Quelques publications et étude d’Ethos... 

y Principes de gouvernement d’entreprise et lignes directrices de 
vote 2010 

y Carbon Disclosure Project : Rapport suisse 2009 

y Rémunération 2008 des instances dirigeantes (septembre 2009)  

y Codes de conduite: meilleures pratiques des plus grandes sociétés 
cotées en Suisse (mars 2009) 

Quelques activités d’Ethos... 

Carbon Disclosure Project (CDP) 

Ethos est membre du CDP, le plus grand groupement d’actionnaires 
au monde. Le CDP regroupe plus de 500 signataires dont la fortune 
s’élève à près de 63'000 milliards de dollars. Depuis 2003, le CDP 
adresse chaque année aux plus grandes sociétés cotées mondiales un 
questionnaire relatif à leurs émissions de gaz à effet de serre. Depuis 
2007, Ethos soutient activement l’édition suisse du CDP et encourage 
les sociétés suisses à y participer. 

Résolutions d’actionnaires 

Ethos, en tant qu’actionnaire à long terme, dépose régulièrement des 
résolutions d’actionnaire aux assemblées générales, afin d’améliorer 
la gouvernance et de renforcer le responsabilité environnementale et 
sociale des sociétés concernées. En 2009, Ethos avec huit caisses de 
pension ont déposé une résolution « Say on Pay » auprès de Holcim, 
Novartis, Swiss Re et Zurich Financial Services. Elle demande le vote 
consultatif du rapport de rémunération par l’assemblée générale. Une 
résolution « Stop Chairman-CEO » a été présentée simultanément 
chez Novartis pour empêcher le cumul des fonctions de président et 
CEO. Suite à ces initiatives, toutes ces sociétés ont décidé de 
soumettre leurs rémunérations au vote des actionnaires, ce qui a 
permis le retrait des résolutions. Novartis a également séparé les 
fonctions de président et de CEO. 

Groupements internationaux d’investisseurs 

Ethos participe aux groupements internationaux qui se forment pour 
traiter diverses problématiques dans les domaines environnemental et 
social. Ethos est membre des regroupements d’actionnaires suivants : 
Institutional Investors Group on Climate Change (IIGCC), Pharma 
Shareowners Group (PSG) et Extractive Industries Transparency 
Initiative (EITI). Ethos est aussi membre de l’European Sustainable 
Investment Forum (Eurosif), de l’International Corporate Governance 
Network (ICGN) et de Forum Nachhaltige Geldanlage Schweiz (FNG). 

Ethos —  
une valeur durable 

Engagement 
pour une  

économie 
durable 
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Conseil de Fondation d’Ethos 

y Kaspar Müller 
Président depuis 2007, membre depuis 1997  
Conseiller pour des stratégies durables et analyste financier, Bâle 

y Jacques Zwahlen  
Vice-président depuis 2007, membre depuis 1997  
Caisse de pensions des anciens collaborateurs de  
Charles Veillon SA, Bussigny 

y Pierre-André Dumont  
Membre depuis 1997  
Caisse de prévoyance du Canton de Genève (CIA) 

y Colette Nova  
Membre depuis 2006  
Secrétaire dirigeante de l’Union syndicale suisse, Berne 

y Jean Rémy Roulet  
Membre depuis 2007  
Caisse paritaire de prévoyance de l’industrie et de la construction 
(CPPIC), Genève 

y Hanspeter Uster  
Membre depuis 2009  
Avocat, ancien Conseiller d’Etat du canton de Zoug  

Conditions d'adhésion à la Fondation Ethos 

L’adhésion à la Fondation Ethos se fait par demande au Conseil de 
fondation. Afin de garantir la réalisation du but de la Fondation, les 
conditions suivantes doivent être remplies : 

y Etre une institution de prévoyance en faveur du personnel domi-
cilié en Suisse, une fondation d'utilité publique ou une institu-
tion analogue exonérée de l’impôt fédéral direct et de l’impôt 
anticipé.  

y Contribuer financièrement à la réalisation du but de la Fondation 
en ayant souscrit des parts de l'un des compartiments des dif-
férents fonds de placement conseillés par Ethos Services ou en 
étant client d'Ethos Services.  

y Etre impliquée dans la réalisation du but de la Fondation. Ceci 
signifie qu’elle respecte les statuts, le règlement et la Charte.  


